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Initiatives ministérielles

M. Morrison: Madame la Présidente, j'invoque le Règle-
ment. Mon collègue de Lethbridge a certaines remarques très
importantes à faire. Est-ce que nous ne pourrions pas avoir
quelques libéraux à la Chambre pour les écouter?

La présidente suppléante (Mme Maheu): Je suis désolée, le
député sait très bien que l'on ne peut pas faire allusion à la
présence ou à l'absence de qui que ce soit à la Chambre. Je pense
qu'il va accepter de retirer ce qu'il a dit.

M. Morrison: Madame la Présidente, je retire mon observa-
tion péjorative. Toutefois, je vous demanderais de déterminer
s'il y a quorum.

La présidente suppléante (Mme Maheu): Le député deman-
de que l'on détermine s'il y a quorum. Je ne vois pas suffisam-
ment de députés.

Convoquez les députés.

Et le timbre ayant retenti:

La présidente suppléante (Mme Maheu): Nous avons quo-
rum, nous pouvons reprendre le débat.

M. Speaker (Letbridge): Madame la Présidente, je voudrais
me prononcer sur l'amendement dont nous sommes saisis, sur le
projet de loi C-69 ainsi que sur les recommandations du Sénat.
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Je voudrais d'abord toucher un mot sur le processus que ce
projet de loi a subi depuis l'automne 1993, soit au début de la
présente législature, jusqu'à aujourd'hui. Ce qui m'a déçu entre
autres à propos du gouvernement libéral, c'est qu'il est arrivé ici
mal préparé. Ce projet de loi est une preuve de plus du fait que les
libéraux n'étaient pas prêts à assumer les responsabilités qui leur
incombent.

Le Parti libéral a passé dix ans dans l'opposition. Un des rôles
et des objectifs de la loyale opposition, c'est d'être un gouverne-
ment en attente. Son objectif fondamental est de se préparer à
accéder au pouvoir. Les libéraux devaient savoir quel genre de
budget ils allaient présenter aux Canadiens. Ils devaient savoir
quel genre de programme social ils allaient offrir aux Canadiens.
Ils devaient savoir quel genre de projet de loi sur le remaniement
des circonscriptions électorales serait présenté à la Chambre des
communes en 1993.

Lorsqu'il est arrivé au pouvoir, le gouvernement n'était abso-
lument pas prêt. Il a passé un an à tergiverser, à mener des études,
sans trouver de réponses aux questions. Il n'avait rien d'un
gouvernement en attente.

Qu'est-ce que les libéraux ont fait dans l'opposition? Qu'ont-
ils fait de ce côté-ci de la Chambre? Ils font sensiblement la
même chose aujourd'hui.

M. Volpe: Madame la Présidente, j'invoque le Règlement. Je
sais bien que nous sommes tous ici pour débattre la vérité afin
que la population soit mise au courant de tout. Néanmoins, je
pense que, lorsqu'un député prend la parole, il doit savoir ce dont
il est question.

Sous l'ancien régime, il était impensable qu'un parti d'oppo-
sition puisse intervenir dans le système; c'est un système qui
fonctionne de façon indépendante...

La présidente suppléante (Mme Ringuette-Maltais):
Veuillez continuer.

M. Speaker (Lethbridge): Madame la Présidente, vous avez
dit qu'il ne s'agit pas d'un recours au Règlement, mais de l'ex-
pression d'une réaction du député face à l'irresponsabilité qui a
régné en maître à la Chambre pendant dix ans, alors que les
libéraux siégeaient de ce côté-ci et ne faisaient rien d'autre que
de chercher à se faire du capital politique et à s'accaparer du
puissant levier que représente le fait de former le gouvernement.
Tout ce qu'ils recherchaient dans l'accession au gouvernement,
c'était d'obtenir des avantages indirects, d'exercer les fonctions
de ministre et de détenir des pouvoirs. Et ils étaient censés
diriger le pays en conséquence. Ils n'étaient absolument pas
préparés.

Depuis que je siège à la Chambre, soit depuis l'automne 1993,
j'ai constaté que ça n'a pas changé, qu'il s'agisse du budget, de la
politique sociale ou de la politique de la santé, qui a été reportée à
l'automne. Le gouvernement ne sait pas encore quel genre de
politique de la santé attend les Canadiens ou quel genre de...

Mme Terrana: Madame la Présidente, j'invoque le Règle-
ment. Nous sommes ici pour débattre le projet de loi C-69, et non
pas faire le bilan de tel ou tel parti.

La présidente suppléante (Mme Ringuette-Maltais): Re-
prise de débat.

M. Speaker (Lethbridge): Madame la Présidente, je discute
du processus relatif au projet de loi C-69. J'ai dit, en introduc-
tion, que ce processus était mal conçu, qu'il était basé sur un
manque de préparation de la part du gouvernement, qu'il était,
fondamentalement, mauvais.

À ce stade-ci, nous essayons d'élaborer les règles de base en
vertu desquelles une commission va établir les limites des cir-
conscriptions électorales dans tout le pays. Les commissions
vont avoir bien du mal à faire de l'excellent travail à cet égard,
dans le peu de temps dont elle disposeront.

Il y a deux autres arguments dont je voudrais faire part au sujet
du projet de loi C-69. Mon collègue de Calgary-Centre a exposé
très clairement nos réserves face à la décision de porter le nom-
bre de sièges à la Chambre de 295 à 301. Le Parti réformiste a
adopté une position bien précise selon laquelle nous sommes
prêts à réduire le nombre de sièges à la Chambre, chose tout à fait
réfléchie. Cela va dans le sens du point de vue actuel des Cana-
diens, qui reconnaissent que nous devons être plus économes et
suivre la voie qu'ils nous indiquent à ce stade-ci. Le Parti
réformiste est tout à fait disposé à le faire.
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Il faut poser une question portant sur mes premières observa-
tions: Pourquoi le gouvernement n'en fait-il rien? Mes collègues
ont précisé, dans le cadre du débat, que le gouvernement n'écou-
te pas les Canadiens, alors que c'est ce qu'ils souhaiteraient.
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